
Compte Rendu du CAO des Hespérides 
du 18/05/2014 !

LES HESPERIDES 
Chemin des Vaugibourgs 

91580 ETRECHY 

Réunion demandée 
par :

Jean-Paul Type de réunion : CA Ordinaire

Secrétaire : Claudie

Participants : Jean-Paul Villaumé, Frédéric Lemmery, Pierre Drouaire, Thierry 
Weck, Jean-Pierre Alexandre (Pierrot), Laurent Font, Claudie 
Pelletier

Excusés : Gérard Boulanger, Virginie Villaumé, Matthias Spindler

-- Sujets à l'ordre du jour --

Approbation du compte-rendu du 15/03/2014 
et information brainstorming du 21/04

Claudie 20

Calendrier des permanences tous 20

Projet d’aménagement du Home/Chalet  Pierre 20

Bilan du contrôle Socotec sur l’installation 
électrique

Jean-Paul/Pierrot 15

Participation au forum des associations 
d’Etrechy.

Jean-Paul 20

Vie associative – Réunion des Présidents des 
Club d’Ile de France

Jean-Paul 20

Questions diverses 30

Autres informations 
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!!!
Début de séance : 10h.00     Fin de séance : 13h.00 !!
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I - Approbation du compte-rendu du CAO du 15/03/2014 – Information brainstorming 
du 21/04 

!
Le compte-rendu de la réunion du 15/03/2014 est relu par Claudie et approuvé par le conseil 
d'administration. !
Le compte-rendu du brainstorming du 21 avril est relu par Claudie. Quelques commentaires 
sur l’avancement des actions engagées :  

- Informations prises auprès de la CNIL pour la création d’un fichier « visiteurs » 
- Prévoir la visite d’un plombier pour la mise en épreuve des installations de gaz 
- Devis demandé pour la création de l’affiche publicitaire 
- Proposition par Pierrot de notre présence sur le salon « Bien-être » à Mauchamps, à 

étudier. La participation au Forum des Associations d’Etrechy est validée. 
Un point est fait sur les travaux de piscine : le pédiluve est à refaire entièrement (achat de 
nouveau carrelage fait). L’expertise du Liner dans le cadre de la garantie aura lieu mercredi 21 
mai. !!
II – Calendrier des permanences 

!
Les permanences sont définies selon le calendrier suivant : !

DATES NOMS DATES NOMS

24-25/05 Jean-Paul 02-03/08 Fred

29/05 au 01/06 Pierrot et Thierry 09-10/08 Pierrot

07 au 09/06 Laurent 15 au 17/08 Thierry + Claudie

14-15/06 Pierre 23-24/08 Matthias

21-22/06 Claudie 30-31/08 Pierrot

28-29/06 Jean-Paul et Fred 06-07/09 Pierre

05-06/07 Matthias 13-14/09 Fred

12 au 14/07 Thierry et Claudie 20-21/09 Claudie

19-20/07 Laurent et Virginie 27-28/09 Pierre

26-27/07 Jean-Paul
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III – Projet d’aménagement du Home/Chalet !
Pierre expose son projet d’aménagement du home qui serait réservé aux festivités collectives 
d’une part, et décoré et agrémenté de petites tables et chaises afin de le rendre plus convivial 
lors de ces festivités d’autre part. Un concours de décoration serait proposé aux adhérents. 
Par ailleurs, le chalet ferait office de « petit home » avec espace TV. La cuisine serait 
aménagée avec réfrigérateur et la terrasse équipée d’un petit barbecue, ceci permettant aux 
visiteurs d’y déjeuner. La chambre et les toilettes seraient fermées. !
Ce projet appelle plusieurs objections :  

- Problème de sécurité, le chalet n’est pas suffisamment stable, les fenêtres ne sont pas 
sécurisées pour les enfants. Pas d’accès handicapés. 

Il n’est pas retenu par le Conseil d’administration. !
Le Conseil retient en revanche le projet évoqué précédemment d’amélioration du home afin 
qu’il réponde à la fois aux exigences de convivialité et d’organisation des festivités: 

- Isoler le coin « sono » qui serait fermé en dehors des fêtes collectives 
- Descendre la moitié des chaises sous le home afin de dégager de l’espace 
- Laisser en permanence quelques tables et chaises à l’intérieur et à l’extérieur 
- Réinstaller la table de ping-pong pliante 

Le concours de décoration serait proposé aux adhérents ce qui nous permettrait de réunir un 
plus grand nombre d’idées. !
Le sujet de la propreté du home est évoqué. Il faudra sensibiliser les adhérents à contribuer à 
son entretien et nettoyage. ! !
IV – Bilan du contrôle Socotec sur l’installation électrique !
La Socotec nous a adressé son compte-rendu qui présente quelques écarts mineurs de 
conformité. Pierrot s’occupe de rectifier. 
Les visites de contrôle devant être faites chaque année, il est décidé de continuer avec eux ce 
qui assurera un meilleur suivi.  !
Toujours dans le registre « Sécurité », la visite de contrôle des extincteurs a été faite. La visite 
des pompiers a été repoussée, un nouveau rendez-vous est en cours. !
Par ailleurs il a été constaté que la lumière des sanitaires restait fréquemment allumée, de jour 
comme de nuit. Un système de minuterie est à l’étude. 
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V - Participation au forum des associations d’Etrechy !
Le projet est validé, Jean-Paul confirme notre inscription à la Mairie. En termes 
d’organisation : 

- Faire réimprimer la plaquette, environ 1000 exemplaires, recherche d’imprimeurs aux 
meilleurs prix en cours. 

- Finalisation du film réalisé par Pierre (celui présenté lors de l’AG). 
- Créer un « bon pour une visite gratuite » qui serait remis aux personnes intéressées. !!

VI - Vie associative - Réunion des Présidents des Club d’Ile de France !
Bien que prévue initialement à Saint-Chéron, cette réunion se déroulera cette année encore 
aux Hespérides par manque de disponibilité de Saint-Chéron. 
L’organisation est principalement prise en charge par Jean-Paul et Fred pour les repas, sachant 
que les frais engagés sont pris en charge par la région Ile de France. Seul, l’apéritif est offert 
par le Club. Toute aide bénévole serait la bienvenue. ! !
VII - Questions diverses !

- L’emplacement de Vincent est à l’abandon et nous n’avons aucune nouvelle de sa part. 
Jean-Paul lui adresse un courrier afin de connaître ses intentions. 

- Pierre nous informe d’une demande de Jacky de cooptation au Conseil 
d’administration. Cette demande donne lieu à divers avis défavorables et demandes de 
réflésion. Toutefois, le conseil n’étant pas au complet, le sujet est remis à l’ordre du 
jour de la prochaine réunion. 

- Pascal et Henri ont déposé une demande de changement d’emplacement. Leur projet 
est de construire un bungalow neuf sur la parcelle 55 (le bungalow actuel est vétuste et 
sert actuellement de local à vélo).   

- Le Conseil d’administration donne un avis favorable. Il faudra néanmoins vérifier que 
la surface de la parcelle est suffisamment grande par rapport à la taille du bungalow 
conformément à la législation en vigueur. Dans la négative, une solution alternative 
serait étudiée. !!

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13h.00. !!
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Jean-Paul Villaumé Claudie Pelletier 
Président  Secrétaire
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